
Quelles différences entre conflit de valeurs et conflit d'objectifs ?

Réponse courte

Le conflit de valeurs oppose des convictions, des principes éthiques ou des représentations fondamentales de la

façon de travailler. Il porte sur le sens donné à l'activité professionnelle et touche des questions de déontologie ou de

culture d'entreprise. Le conflit d'objectifs résulte d'une incompatibilité entre les résultats attendus de différents

acteurs ou services, liée à des ressources limitées ou des priorités contradictoires.

La distinction est essentielle pour la résolution : le conflit d'équipe vs hiérarchique d'objectifs se traite par une

clarification organisationnelle (réallocation de ressources, arbitrage hiérarchique), tandis que le conflit de valeurs

nécessite un dialogue et une recherche de compromis. Dans les deux cas, l'employeur doit intervenir au titre de son

obligation de sécurité (art. L.312-1) si le conflit affecte la santé des salariés.

Définition

Le conflit de valeurs désigne un désaccord portant sur les principes fondamentaux, les normes éthiques ou les

convictions qui orientent le comportement professionnel. Le conflit d'objectifs résulte d'une contradiction entre

les buts assignés à différents acteurs ou services de l'entreprise. Les deux types de conflits peuvent coexister et

se renforcer mutuellement.

Conditions d’exercice

La distinction entre conflit de valeurs et conflit d'objectifs repose sur plusieurs critères d'identification.

Critère Conflit de valeurs Conflit d'objectifs

Objet Principes éthiques, convictions, culture Résultats attendus, priorités, ressources

Origine Différence de représentations fondamentales Organisation, répartition des moyens

Manifestation
Tensions sur le sens du travail, la

déontologie

Compétition pour les ressources, blocages

opérationnels

Résolution
Dialogue, médiation, compromis sur les

principes
Arbitrage hiérarchique, clarification organisationnelle

Durée Souvent chronique et difficile à résoudre Ponctuel, résolvable par réorganisation

Risque Désengagement, souffrance éthique Inefficacité, tensions relationnelles
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Modalités pratiques

L'identification et le traitement de ces deux types de conflits suivent des approches distinctes.

Élément Détail

Diagnostic Distinguer la nature du conflit par des entretiens individuels et l'analyse des causes profondes

Conflit d'objectifs Clarifier les priorités, réallouer les ressources, redéfinir les indicateurs de performance

Conflit de valeurs Organiser un espace de dialogue, rechercher un compromis, rappeler les valeurs de l'entreprise

Médiation Recourir à un médiateur interne ou externe pour les conflits de valeurs les plus profonds

Arbitrage L'employeur arbitre les conflits d'objectifs en vertu de son pouvoir de direction

Suivi Évaluer l'efficacité des mesures et ajuster si le conflit persiste

Pratiques et recommandations

Diagnostiquer précisément la nature du conflit avant d'intervenir, car une solution organisationnelle appliquée à un

conflit de valeurs sera inefficace, et inversement.

Clarifier les objectifs stratégiques et leur déclinaison opérationnelle pour prévenir les conflits d'objectifs, en veillant à

la cohérence des indicateurs de performance entre les services et en identifiant les pratiques managériales à risque.

Créer des espaces de dialogue sur les valeurs et la culture d'entreprise, en associant la délégation du personnel, afin

de prévenir les conflits de valeurs par la construction d'un socle commun.

Intervenir systématiquement lorsqu'un conflit, quelle que soit sa nature, affecte la santé ou les conditions de travail

des salariés, car l'obligation de sécurité de l'art. L.312-1 s'impose indépendamment du type de conflit.

Cadre juridique

Référence Objet

Art. L.312-1 Code du travail Obligation générale de sécurité et de santé de l'employeur

Art. L.414-2 Code du travail Mission de la délégation : prévention et règlement des différends

Art. L.246-2 Code du travail Définition du harcèlement moral (risque d'escalade d'un conflit non traité)

Art. L.246-3 Code du travail Obligation de l'employeur de prévenir et faire cesser le harcèlement
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La jurisprudence luxembourgeoise ne distingue pas formellement conflit de valeurs et conflit d'objectifs, mais apprécie la diligence de

l'employeur à traiter toute situation conflictuelle affectant la santé des salariés. Un conflit de valeurs non résolu peut dégénérer en

harcèlement moral si les comportements deviennent répétés et systématiques au sens de l'art. L.246-2.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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